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Dissolution d'une EURL : régime fiscal
Fiche pratique publié le 24/02/2014, vu 494 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

A la différence d'une SARL, une EURL peut voir sa liquidation écartée et donne lieu jamais
lieu à partage.

Le transfert de propriété de l'actif social à l'associé unique donne lieu au paiement de droits de
mutation à titre onéreux.

Voir le guide
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